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Appartient à Conseil des ministres du 18 novembre 2011

Sécurité sociale

Honoraires pour prestations de biologie clinique

Honoraires pour prestations de biologie clinique

Le Conseil des ministres a décidé de diminuer le nombre d'honoraires forfaitaires attestables envoyés par
le laboratoire de biologie clinique. Il s'agit d'une décision purement formelle qui est la conséquence de la
simplification de la nomenclature des honoraires forfaitaires de biologie clinique, pour les patients
hospitalisés et pour la sous-traitance des prestations.

Le projet d'arrêté royal (*), proposé par la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique Laurette
Onkelinx, est transmis pour avis au Conseil d'Etat. 

(*) modifiant l'arrêté royal du 24 septembre 1992 fixant des modalités relatives aux honoraires forfaitaires
pour certaines prestations de biologie clinique. 
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